
 
 

COMPTE RENDU DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE 

L'APEL DE L'ÉCOLE NOTRE DAME  

 DU 5 Octobre 2021  

 
 

L’an deux mille vingt et un, le cinq Octobre à 20h00, s’est tenue l’assemblée générale 

de l’A.P.E.L. (Association de Parents d’Elèves de l’Enseignement Libre) à l’école 

Notre Dame de Plérin.  

 

Étaient présentes lors de l’Assemblée Générale dans le respect du protocole des 

conditions sanitaires :  

 

- Monsieur Jouan, Directeur de l’école Notre Dame, en qualité d’invité  

- Les enseignantes : Anne Baudet, Sophie Desbois, Christelle Adam, Laurence 

Ripert, Patricia Méar en qualité d’invitées.  

 

Madame Marie COURTOT et Madame Lucie HUNEZ président la séance en qualité 

de Co-Présidentes du Conseil d’Administration de l’APEL.  

 



Madame Marie COURTOT et Madame Lucie HUNEZ se présentent et souhaitent la 

bienvenue à l’ensemble des familles et aux invités.  

 

Elles proposent un tour de table afin que les participants de la réunion se présentent.  

 

Par la suite, elles présentent l’équipe du Conseil d’Administration 2020-2021 et les 

félicitent pour leur travail de l’année passée.  

 

Les présidentes rappellent que l’Assemblée est appelée à délibérer sur l’ordre du jour 

suivant :  

 

- Présentation de l’A.P.E.L. et fonctionnement, Madame Lucie HUNEZ 

- Rapport moral 2020-2021, Madame Lucie HUNEZ 

- Rapport financier 2020-2021, Madame Marie COURTOT 

- Actions prévisionnelles 2020-2021, Madame Marie COURTOT 

- Élections du Conseil d’Administration de l’A.P.E.L et des membres du bureau  

- Questions diverses  

- Clôture de la séance  

 

1) Présentation et Fonctionnement de l’A.P.E.L 
 

Lucie Hunez, co-présidente, présente le rôle de l’A.P.E.L. 

Le rôle de l’A.P.E.L. est de veiller au bien-être des enfants en soutenant la direction 

et l’équipe enseignante dans leurs projets pédagogiques.  

L’A.P.E.L soutient les parents dans leurs échanges au sein de l'établissement et les 

enfants dans leur vie d'écolier et créer un lien entre les parents.  

L’A.P.E.L, représente les parents d'élèves lors des réunions formelles au sein de 

l'école tels que les conseils d'établissement et les éventuels conseils de discipline, et 

lors des réunions avec l’organisme de gestion, l’OGEC.  

L’A.P.E.L est représentée au sein des classes par les parents référents, qui sont des 

relais privilégiés entre le bureau de l’A.P.E.L. et les parents de chaque classe.  

L’A.P.E.L soutient et participe d’un point de vue financier aux animations et aux sorties 

de l'école proposées par l'équipe pédagogique.  

L’A.P.E.L représente les parents entre la mairie et le service périscolaire (cantine et 

garderie).  

L’A.P.E.L représente également les parents et l’équipe pédagogique avec l’A.P.E.L 

22.  

 

L’A.P.E.L. est géré par un Conseil d’Administration.  

Le Conseil d’Administration est composé de 22 membres. 

Le Conseil d’Administration est constitué d’un bureau composé de deux Co-

Présidentes, d’un Vice-Président, de deux Co-Trésorières, d’une Secrétaire et d’une 

Vice-Secrétaire.  



 

Pour l’année 2020-2021, le Conseil d’Administration était composé d’un bureau de 7 

membres :  

 

● Marie COURTOT et Lucie HUNEZ (Co-Présidentes). 

● Sylvain Clouet (Vice-Président).  

● Anne-Sophie DENOUAL et Béatrice ORMEL (Co-Trésorières).  

● Estelle JEVIC (Secrétaire). 

● Céline GOARIN (Vice-Secrétaire).  

 

Le conseil d’administration est également composé de 15 membres actifs au sein du 

Conseil d’Administration.  

 

Les membres du Conseil d’Administration de l’A.P.E.L. sont tous bénévoles.  

Ils se réunissent une fois par période (entre les vacances scolaires).  

Ils s’engagent à participer aux manifestations de l’A.P.E.L. et à soutenir les projets de 

l’A.P.E.L.  

L’A.P.E.L. Notre Dame fait partie de l’A.P.E.L. 22. 

L’A.P.E.L. 22 apporte son soutien pour les subventions de projets, la gestion de 

l’association et la formation du Bureau.  

De plus, l’A.P.E.L. Nationale intervient au niveau national auprès du Ministère de 

l’Education pour garantir les valeurs et les droits des parents des élèves de 

l’enseignement catholique.  

 

● Cotisation et frais de scolarité :  

 

Madame la Co-présidente rappelle que 122 familles sur les 232 familles que comptent 

l'école, ont cotisé pour l’année 2020-2021.  

 

Pour mémoire, le nombre de familles cotisantes était de 97 familles pour l’année 

scolaire 2019/2020 et 115 familles pour l’année scolaire 2018/2019.  

 

On peut noter une légère hausse des familles cotisantes pour l’année 2020-2021.  

 

Pour rappel, une proposition de choix est faite aux parents pour la cotisation à 

l’A.P.E.L : 

22,50€ ou un don libre.  

 

A savoir que sur la cotisation de 22,50€, l’A.P.E.L. reverse 17,50 € à l’A.P.E.L. 22. 

 

2) Rapport Moral de l’Association 
 

La Co-Présidente, Madame Lucie HUNEZ, présente le Rapport Moral de l’Association.  



 

● Participation aux projets pédagogiques et contributions  

 

Sur l’année 2020/2021, l’A.P.E.L. a participé aux côtés de la Direction et des 

enseignants à la mise en place ou au maintien de différentes animations et projets 

pédagogiques, malgré la période de Covid tout en respectant les mesures sanitaires. 

L’A.P.E.L a également apporté une aide financière dans différents domaines au sein 

de l’école.  

 

-Les diverses animations proposés et financé par l’A.P.E.L :  

 

- Jeux de masques décorés proposés par l’A.P.E.L : 3 boîtes de légo ont été 

offertes à 3 élèves après un tirage au sort.  

 

 
 

- Photos de bonhommes de neige proposés par l’A.P.E.L : 

 

 
 

- Carnaval organisé dans l’enceinte de l’école entre l’équipe pédagogique et les 

enfants de toutes les classes :  

 



 
 

   L’APEL a offert une crêpe à chaque enfant. 

 

 

 

 

 

 

- Animation accrobranche : 

 

 
 

Tous les enfants ont pu profiter des structures gonflables et accrobranches de 

JumpinR dans la cour de l’école. Il y a eu 2 séances par enfant.  

 

- Spectacle (Dédé Tritus, Marionnettes) au sein de l’école 

- Sorties au Château De La Hunauday 

- Sport pour les enfants : Poney, Escrime, Golf et Yoga pour les différents cycles. 

 



 
 

 
 

 

 

 

 

- Sortie fin de cycle CM2 (le 26 juin) Parcabout « Hisse et Ho » à Plélo 

 

 
 

 

-Les projets pédagogiques :  



 

Des cours d’Anglais d’une durée de 30mn avec l’organisme Clap English pour les 

maternelles dispensés par une enseignante Américaine 1 fois par semaine.

 
 

 

 

 

 

 

- Les Contributions de l’A.P.E.L pour l’école :  

 

Achat de cadeaux de Noël pour les 6 classes de maternelles. En guise d’animation, 

un Père Noël est venu les distribuer.  

 

 

 



Mise en place d’une nouvelle structure dans la cour des maternelles, de nouvelles 

tables, de bancs et d’un parcours de billes dans la cour des primaires.  

 

 
 

De nouveaux vélos ont également été achetés et réparés.  

 

● Les relations de l´A.P.E.L : 

● L’A.P.E.L. s’investit dans le développement de la communication pour entre les 

parents, l’école, l’A.P.E.L, les services périscolaires et la Mairie. Cette 

communication se fait par le biais de plusieurs canaux :  

 

 

- Sur le site de l'école avec la mise à jour spécifique d’un onglet A.P.E.L (       

www.ecolenotredameplerin.fr/)  

- Sur la page Facebook « Ecole Notre-Dame Plérin ».  

- Avec une adresse e-mail : « apel22190@gmail.com ».  

- Par le biais d’un kakemono lors des manifestations 

- Par le biais d’affiches pour faire connaître les animations, projets et actions 

envisagées. 

 

- Par le biais de rencontres :  L’A.P.E.L. a renouvelé la mise en place d’un pique-

nique de rentrée au sein de l’école, le 20 Septembre 2020, afin de créer une 

http://www.ecolenotredameplerin.fr/
mailto:apel22190@gmail.com


dynamique et accueillir les nouvelles familles. Cet événement a réuni une 

trentaine de familles.  

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

- Mise en place d’une soirée « clé en main » pour les familles. Chaque famille a 

pu avoir un repas à emporter, et une série de jeux (playlist, quiz) à domicile. 

Cette soirée a remplacé la soirée de l’école, annulée pour cause de contraintes 

sanitaires.  

- 308 repas ont pu être distribués et 73 familles y ont participé. 

-  



 
 

 

- Mise en place d’un apéritif offert aux familles lors de la tombola fin Juin 2021.  

 

 

 

 
 

 

 

 

L’A.P.E.L s'investit dans les relations interne et externe à l’école :  

 

-Avec le chef d’établissement où des points réguliers sont effectués avec les membres 

du bureau 

- Avec la participation aux réunions de l’OGEC. 

 - Par des réunions avec l’ensemble des enseignants  

 



- Avec des rencontres avec la Mairie et les responsables des deux centres 

périscolaires, cantine et du service jeunesse.  

 

● Commissions et Opérations 2020/2021 : 

 

Différentes opérations de ventes ponctuelles ont été mises en place par les membres 

de l’A.P.E.L pour récolter des fonds qui ont servi à financer de nouveaux projets pour 

l’école, telles que :  

 

La vente de viennoiseries : Chaque vendredi avant les vacances scolaires.  

  

Bilan de ces ventes :  

  

- vendredi 16/10 : 889 vendus 

- vendredi 18/12 : 825 vendus 

- vendredi 19/02 : 914 vendus 

- vendredi 23/04 : annulé 

 

 
 

 

 

La vente d’Objets personnalisés : Mugs et Gobelets.  

Tous les enfants ont réalisé un dessin qui a ensuite été imprimé sur un mug et un 

gobelet. 

Chaque classe avait donc son objet personnalisé. 

 

Bilan de cette opération :  

191 gobelets vendus 



-419 mugs vendus 

 

 
 

 

La Vente de sapins : 

 

En partenariat avec Emeric Eimellat, participant de l’émission de télévision ´l’amour 

est dans le pré’, la vente de sapins s’est réalisée en 3 temps : 

-Mardi 1er décembre (à l’école) 

-Samedi 5 décembre (en livraison) 

-Samedi 12 décembre (à l’école) 

 

Bilan : 105 sapins vendus 

 
 

 

 Kermesse de l’école :  

 



 
 

Prévue le dimanche 27 juin 2021, elle a été annulée à cause des conditions sanitaires 

strictes. 

Elle a été remplacée par une tombola.  

Bilan : 7000 tickets de tombola vendus.  

 

 

3) Rapport Financier : 
 

Marie Courtot, Co-Présidente présente le rapport financier.  

 

Présentation des résultats nets (dépenses déduites des recettes) :  

 

Les recettes globales sur l’année 2020/2021 s’élèvent à 19480.70 € décomposés ainsi 

:  

- Cotisations : 746.50 € 

- Dons des partenaires pour la structure : 6750 € 

- Bénéfices opérations fournitures de rentrée : 201.45 € 

- Bénéfices opérations A qui S : 98.22 € 

- Bénéfices opérations Viennoiseries : 1448.34 € 

- Bénéfices opérations sapins : 1180 € 

- Bénéfices opérations soirée : 1197.12 € 

- Bénéfices opération gobelets et mugs personnalisés : 1233.12 € 

- Bénéfices opération tombola : 6558.97 € 

 

 

L’A.P.E.L a subventionné des projets et a eu quelques dépenses en 2021/2021 qui 

s’élèvent à 22332.94 €.  



Les plus gros postes de dépenses sont l’acquisition mobilière structure et jeux pour 

un montant de 6750 €, les animations pour un total de 5270 €, les activités et les 

sorties pour les enfants d’un montant de 3270 €, l’accrobranche pour un montant de 

2000 € et le projet pédagogique Clap English pour un montant de 6915.97 €, la 

réparation et le remplacement du parc vélo pour un montant de 1414 €.  

 

Les budgets alloués ont été légèrement dépassé sur l’année 2020/2021 par rapport à 

l’année 2019/2020 mais cela est dû à la non réalisation de l'animation Exo Légo et 

d’un choix pour améliorer la cour de l’école avec le remplacement d’une structure et 

la mise en place de mobiliers dans la cour primaire (bancs, tables, tapis de billes).  

Le solde bancaire de l’A.P.E.L étant créditeur , cela n’a pas d’impacts majeurs pour 

les comptes de l’association.  

 

Questions et votes :  

 

Aucune question n’étant posée, l’approbation du Rapport Financier est mise au vote. 

 

Pas d'abstention ni de voix contre, le rapport financier est approuvé à l'unanimité.  

 

4. Actions prévisionnelles de l’A.P.E.L pour 2021/2022 : 
 

Marie Courtot, Co-présidente, présente les projets à venir ou déjà commencés pour 

l’année 2021/2022. 

 

Il est proposé le renouvellement d’actions étalées sur 2021/2022, tel que :  

 

- Le Pack de fournitures scolaires de rentrée (30 commandes passées). 

- L’opération “A qui S” 

- La vente de viennoiseries, à la veille de chaque vacances scolaires (en cours 

pour les prochaines vacances). 

- Le salon Expo Légo les 13 et 14 Novembre 2021  

- La vente de sapins de Noël 

- La vente de paniers de légumes/plants de légumes en Mai 2021  

- La soirée de l’école en Mai 2022 

- Une soirée conférence sur le thème des “DYS” 

- La kermesse le 26 Juin 2022 dans un esprit plus écologique et avec la mise en 

place de davantage d’activités et moins de stands.  

 

Il est proposé des animations pour les enfants :  

- Un projet “fresque” sur le mur du préau dans la cour des primaires 

- La mise en place d’un soutien financier des activités, sorties, et la participation 

pour les sports des enfants à hauteur de 10 € par enfant 



- L’achat de nouveaux vélos (prévision d’achat au nombre de 4) de trottinettes, 

de tandems 

- Participation aux voyages scolaires des CM2.  

 

Enfin il est proposé le renouvellement de projets pédagogiques avec la mise en place 

des cours d’Anglais avec l’association Clap English pour toutes les classes de l’école 

(maternelle et primaire) et non plus uniquement pour les maternelles.  

Durée du cours envisagée de 30mn à 1h suivant les niveaux. 

Cela sera financé totalement par l’A.P.E.L.  

 

5) Le Conseil d’Administration : 

Le Conseil d’Administration se renouvelle à raison d’un tiers tous les trois ans. 

Cette année, 5 administrateurs sont sortants : 

* Anne Michel 

* Laurène Chaussée 

* Solène Thierry 

* Ludivine Hamet 

* Tanguy Nicole 

 

4 administrateurs sont sortants d’office (élus depuis 3 ans) mais ils souhaitent 

continuer : 

* Marie Courtot 

* Sylvain Clouet 

*  Delphine Yann 

* Sonia Richard 

 

Il est rappelé que les parents dont les enfants quittent l’école sont exclus de fait de 

l’A.P.E.L de l’école. 

Les membres sont élus pour 3 ans mais peuvent démissionner en cours de mandat 

s’ils le souhaitent. 

 

Renouvellement du Conseil d’Administration : 

17 administrateurs désirent restent au sein du Conseil d’Administration : 

* Marie Courtot 

* Lucie Hunez 

* Anne-Sophie Denoual 

* Estelle Jevic 

* Céline Gorin 

* Béatrice Ormel 

*  Sylvain Clouet 

* Damien Perrin-Jaffré 



* Virginie Vavasseur 

* Ludivine Collet 

* Sonia Richard 

* Olivier Rannou 

* Delphine Yann 

* Jean-Michel Bretel 

* Véronique Beyer 

* Aurélie Morice 

* Séverine Tudal 

4 candidats se sont déclarés entrants : 

*  Cécile Raynal 

* Marine Perrotte 

* Annaig Morcet 

*  Anthony Guillerm 

 

Les 21 membres du Conseil d’Administration sont élus : 

- 0 voix CONTRE 

- 0 ABSENTION 

- 122 voix POUR 

 

Les membres élus sont : 

* Marie Courtot 

* Lucie Hunez 

* Anne-Sophie Denoua 

* Estelle Jevic 

* Céline Goarin 

* Béatrice Ormel 

* Sylvain Clouet 

* Damien Perrin-Jaffré 

* Virginie Vavasseur 

* Ludivine Collet 

* Sonia Richard 

* Olivier Rannou 

* Delphine Yann 

* Jean-Michel Bretel 

* Véronique Beyer 

* Aurélie Morice 

* Séverine Tudal 

* Cécile Raynal 

* Marine Perrotte 

* Annaig Morcet 

* Anthony Guillerm 

 

 



 

 

Elections du bureau : 

6 administrateurs désirent rester au sein du bureau : 

* Marie Courtot 

* Lucie Hunez 

* Anne-Sophie Denoual 

* Béatrice Ormel 

* Estelle Jevic 

* Céline Goarin 

 

1 administrateur est sortant : 

* Sylvain Clouet 

2 administrateurs souhaitent entrer dans le bureau : 

* Damien Perrin-Jaffré 

* Virginie Vavasseur 

 

Le bureau soumis au vote pour l’année 2021/2022 :   

* Marie Courtot, au poste de Co-Présidente 

* Lucie Hunez, au poste de Co-Présidente 

* Damien Perrin-Jaffré, au poste de Vice-Président 

* Anne-Sophie Denoual, au poste de Trésorière 

* Béatrice Ormel, au poste de Trésorière Adjointe 

* Virginie Vavasseur, au poste de Secrétaire 

* Estelle Jevic, au poste de secrétaire Adjointe 

* Céline Goarin, au poste de Secrétaire Adjointe 

 

Les 8 personnes du bureau sont élues au poste visé, à l’unanimité : 

- 0 voix CONTRE 

- 0 ABSENTION 

-  122 voix POUR 

 

6) Clôture : 

Monsieur JOUAN, directeur de l’école, remercie les présidentes pour leur réactivité et 

les bons échanges entre elles et l’école et il remercie l’ensemble des membres de 

l’A.P.E.L pour leur investissement et les actions menées pour embellir l’école et les 

activités scolaires. 



Tous les points du jour ayant été traités, et l’assemblée n’ayant plus de questions, les 

présidentes remercient les invités, l’ensemble de l’assistance et les parents 

contribuant à l’amélioration de la vie de l’école. La séance est levée. 

 

Il a été dressé le présent procès-verbal, signé par les co-présidentes, Lucie Hunez et 

Marie Courtot, et la secrétaire de séance, Estelle Jevic. 

 

 

Les Co-Présidentes      La secrétaire 

Lucie Hunez        Marie Courtot    Estelle Jevic 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


